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DEMANDE D'AIDE RENTREE SCOLAIRE

Le salarié doit avoir un an de présence dans la SCOP. Cette allocation est attribuée une fois par année scolaire aux jeunes des colleges
et des lycées de la 6éme a la terminale, scolarisés en France, aux jeunes ayant signé un contrat d'apprentissage ou un contrat en
alternance hors SCOP (jusqu’ age de 25 ans) sous conditions de rémunération.

SALARIE
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Raison sociale
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Temps complet Nous attestons que le salarié ci-dessus désigné

Temps partiel................. heures hebdomadaires est employé dans notre coopérative depuis [€ :.........coouvvvevvvrrvrirvsvrvrinnnn.

Cachet A .............................. 1€ e
Signature

ENFANTS BENEFICIAIRES & partir de la 6™

Noms Prénoms Classe

MODE DE PAIEMENT Cheéques Lire

PIECES A FOURNIR : fors de la 1 demande : Photocopie du livret de famille

chaque année : Certificat de scolarité OBLIGATOIRE

Photocopie du contrat d'apprentissage ou d'alternance OBLIGATOIRE §

ADRESSEZ VOTRE DEMANDE A : %
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